La TVA appliquée aux aides techniques

Intervention du 8 juin 2009

Synthèse des questions et réponses

I- Réponses fournies lors de l’intervention du 8 juin 2009 :

Quelle est l’incidence d’une erreur de taux de TVA pour l’utilisateur/acquéreur d’une aide technique lorsque cette erreur est relevée dans le cadre du contrôle fiscal du fournisseur ? 

(hypothèse visée : le produit est facturé au taux réduit de TVA alors qu’il relève en droit du taux normal)

Réponse : 

Il n’y a aucune incidence pour l’utilisateur. Le prix TTC qui lui a été facturé est considéré comme un prix ferme et définitif vis-à-vis du client final.

C’est donc le fournisseur qui supporte le rappel de TVA (mais cette TVA supportée, alors qu’elle n’a pas été facturée au client, devient une charge pour l’entreprise, qui la comptabilise dès lors dans les charges à déduire de son bénéfice).

Est-il possible d’appliquer le taux réduit de TVA à un ordinateur destiné à une personne handicapée ? 

Réponse : 

Conformément au droit communautaire, seuls peuvent bénéficier du taux réduit les matériels à l’usage personnel et exclusif  par une personne handicapée.

Un ordinateur n’ayant rien de spécifique, il doit donc relever du taux normal de la TVA ; en revanche, les adjonctions conçues exclusivement pour les personnes handicapées sont au taux réduit (ex : clavier braille).

S’il y a un seul montant (une seule ligne) sur la facture, le fournisseur doit ventiler dans sa comptabilité les deux taux de TVA entre le prix de l’ordinateur et celui des adjonctions.

Pour un même matériel, le taux de TVA varie-t-il selon le client ou le circuit de distribution ?

Réponse :

La TVA est une taxe à caractère « réel », c’est-à-dire qu’elle s’applique d’une manière identique à tous les biens similaires, sans prendre en considération ni la situation personnelle de l’acquéreur ni les circonstances qui motivent l’achat.

En conséquence, pour un même matériel, le taux de TVA ne varie ni selon le client (établissement ou particulier, personne âgée ou personne souffrant d’un handicap d’origine congénitale) ni selon le circuit de distribution (magasin spécialisé ou grande surface).

Quel est le régime de TVA applicable aux accessoires des matériels admis au taux réduit ? 

(ex : piles pour audioprothèse, coussins pour fauteuils roulants, sangles pour lève-personne, etc.)
Réponse :

S’il s’agit de matériels inscrits à la liste des produits et prestations remboursables par la sécurité sociale (LPP) dans les titres/chapitres éligibles au taux réduit et si la LPP prévoit la prise en charge des accessoires correspondants : le taux réduit de TVA s’applique à ces accessoires.

Pour les matériels non inscrits à la LPP, telles que les aides techniques listées à l’article 30-0B de l’annexe IV au code général des impôts (CGI), les règles applicables sont les suivantes : 

· Les accessoires acquis lors de l’achat initial de l’aide technique relèvent du taux réduit de TVA.

· Lors du renouvellement des accessoires, deux cas de figure se présentent : soit l’accessoire est spécifique et ne peut être utilisé qu’avec l’aide technique : cet accessoire bénéficie du taux réduit du TVA ; soit l’accessoire n’est pas spécifique (ex : pile ou batterie pouvant être utilisée sur un autre matériel que celui destiné à l’usage de la personne handicapée) : il relève dans ce cas du taux normal de la TVA car il s’agit d’éviter les détournements d’usage.

La LPP intègre-t-elle la TVA ? 

Réponse :

La LPP intègre des prix TVA comprise (et non « hors TVA »), calculés avec un taux réduit ou un taux normal selon le titre/chapitre concerné.

II- Réponses fournies postérieurement a l’intervention du 8 juin 2009 :

Questions du CERAH sur divers matériels (réponse du 11 août 2009) :

Appareils à manger (fiches n° 3073, 3074 et 3075) : 

Ces produits sont d’une part exclusivement conçus pour l’usage d’une personne handicapée et d’autre part entrent le cadre des prévisions de l’article 30-0B de l’annexe IV au CGI déjà cité en tant qu’aides mécaniques ou électriques aux mouvements des bras. Ces appareils peuvent donc bénéficier du taux de 5,5 % de la TVA.

Fauteuils dits « de travail » (fiches n° 3372 et 3376) :

Ces fauteuils sont généralement utilisés par les personnes handicapés en remplacement de leur fauteuil roulant au domicile compte tenu de leur moindre encombrement, et présentent un caractère spécifique pour leur usage (piètement à 4 roues, présence d’un frein). Il est admis que ces fauteuils relèvent du taux réduit de la TVA. 

Fauteuil releveur (fiche n° 8715) :

Ce fauteuil relève du taux normal de la taxe dès lors qu’il ne peut être considéré comme exclusivement conçu pour l’usage des personnes handicapées.

Fourche au volant, poignée à trois branches, poignée rotule basculante et rallonge de levier de vitesse (fiches respectives n° 1733, 1736, 1737 et 1755) :

Ces produits ne peuvent bénéficier du taux de 5,5 % dès lors qu’ils ne figurent pas parmi les appareillages visés à l’article 30-0B de l’annexe IV au CGI.

Véhicule électrique dénommé « Modul’Evasion » :

Ce véhicule est destiné à être conduit par une personne en fauteuil roulant embarqué et arrimé dans ledit véhicule.

La liste des aides techniques fixée à l’article 30-0B de l’annexe IV au CGI comprend notamment les fauteuils roulants, qui bénéficient ainsi du taux réduit, qu’il s’agisse de fauteuils roulants traditionnels ou de certains fauteuils spécialement adaptés à la pratique d’une activité sportive, dès lors qu'ils ont une vitesse inférieure ou égale à dix kilomètres par heure.

Cela étant, le « Modul’Evasion » bénéficie d’une homologation routière. Il s’agit donc d’un véhicule, qui certes peut être conduit par une personne installée dans un fauteuil roulant mais qui ne saurait être considéré comme un fauteuil roulant éligible au taux réduit. Il doit donc être soumis au taux normal de la TVA.

Questions de l’Union Nationale des Prestataires de Dispositifs Médicaux (UNPDM) sur divers matériels (réponse du 11 août 2009) :

Coussins ou batteries destinés à être utilisés sur un fauteuil roulant :

Ces accessoires peuvent être soumis au taux de 5,5 % de la TVA s’ils sont inclus dans le tarif de responsabilité prévu par la LPP lors de l’achat initial du fauteuil ou en cas de renouvellement isolé du coussin ou de la batterie.

Rampes destinés à faciliter aux personnes en fauteuil roulant l’accès à leur véhicule :

Elles sont éligibles au taux réduit de la TVA quelle que soit la longueur et quel que soit le type de véhicule.

Pince-cuillère :

Elle ne peut être admise au taux réduit de la TVA, dès lors qu’elle n’entre pas dans les prévisions actuelles de l’article 30-0B de l’annexe IV au CGI.

Question du Syndicat des Audioprothésistes Français, du SYNEA et du Syndicat National Unifié des Audioprothésistes (SNUA) (réponses des 17 juin, 1er et 2 juillet 2009) :

Piles et accumulateurs bénéficiant d’une technologie zinc-air destinés aux audioprothèses :

Ces accessoires peuvent être soumis au taux de 5,5 % de la TVA dès lors que, d’une part, ils sont inclus dans le tarif de responsabilité prévu par la LPP et que, d’autre part, ils sont exclusivement conçus pour être utilisés avec une prothèse auditive et ne peuvent être destinés à un autre usage.

Questions de la société CREE sur divers matériels (réponse du 12 août 2009) :

Voir tableau ci-après en annexe.

ANNEXE

	Dénomination de l’aide technique
	Taux de TVA applicable
	Observations et fondement juridique

(référence au code général des impôts (CGI))

	Fauteuil de travail équipé de releveur électrique
	5,5 %
	c du I de l’article 278 quinquies du CGI et 1 de l’article 30-0B de l’annexe IV au CGI.

	Fauteuils de travail à propulsion podale
	5,5 %
	c du I de l’article 278 quinquies du CGI et 1 de l’article 30-0B de l’annexe IV au CGI.

	Sièges et tabourets de douche
	19,6 %
	

	Bacs à douche extra-plats
	5,5 % ou 19,6 %
	Taux réduit sur le fondement de l’article 279-0 bis du CGI :

- si le dispositif est incorporé au bâti et n’est pas amovible.

- avec fourniture et pose par un prestataire de travaux, dans une habitation de plus de deux ans.

	Coulisseau de douche sans molette
	5,5 % ou 19,6 %
	Taux réduit sur le fondement de l’article 279-0 bis du CGI :

- si le dispositif est incorporé au bâti et n’est pas amovible.

- avec fourniture et pose par un prestataire de travaux, dans une habitation de plus de deux ans.

	Barres d’appui
	5,5 % ou 19,6 %
	Taux réduit sur le fondement de l’article 279-0 bis du CGI :

- si le dispositif est incorporé au bâti et n’est pas amovible.

- avec fourniture et pose par un prestataire de travaux, dans une habitation de plus de deux ans.

Nota : analyse valable quelle que soit la pièce d’habitation dans laquelle est installée la barre d’appui.

	Lits douche muraux
	5,5 % ou 19,6 %
	Taux réduit sur le fondement de l’article 279-0 bis du CGI :

- si le dispositif est incorporé au bâti et n’est pas amovible.

- avec fourniture et pose par un prestataire de travaux, dans une habitation de plus de deux ans.

	Chariots de douche mobiles
	5,5 %
	c du I de l’article 278 quinquies du CGI et 1 de l’article 30-0B de l’annexe IV au CGI.

	Lits douche à hauteur variable
	5,5 % ou 19,6 %
	Si matériel mobile : 5,5 % (cf. chariots de douche mobiles).

Si matériel fixe : 

Taux réduit sur le fondement de l’article 279-0 bis du CGI :

- si le dispositif est incorporé au bâti et n’est pas amovible.

- avec fourniture et pose par un prestataire de travaux, dans une habitation de plus de deux ans.

	Baignoires à porte
	5,5 %
	c du I de l’article 278 quinquies du CGI et 1 de l’article 30-0B de l’annexe IV au CGI.

	Baignoires comprenant un siège élévateur intégré.
	5,5 %
	c du I de l’article 278 quinquies du CGI et 1 de l’article 30-0B de l’annexe IV au CGI.

	Baignoires à hauteur variable
	19,6 %
	

	Plots d’accès à la baignoire
	5,5 % ou 19,6 %
	Taux réduit sur le fondement de l’article 279-0 bis du CGI :

- si le dispositif est incorporé au bâti et n’est pas amovible.

- avec fourniture et pose par un prestataire de travaux, dans une habitation de plus de deux ans.

	Fauteuils de douche auto-propulsion
	5,5 %
	c du I de l’article 278 quinquies du CGI et 1 de l’article 30-0B de l’annexe IV au CGI.

	Fauteuils de douche à pousser
	5,5 %
	c du I de l’article 278 quinquies du CGI et 1 de l’article 30-0B de l’annexe IV au CGI.

	Fauteuils de douche sans roulettes
	19,6 %
	

	Chaises de douche sans roulettes
	19,6 %
	

	Sièges de bain
	5,5 % ou 19,6 %
	Les sièges de bain roulants peuvent être assimilés à des fauteuils roulants de douche et bénéficier du taux de 5,5 % (c du I de l’article 278 quinquies du CGI et 1 de l’article 30-0B de l’annexe IV au CGI).

Les sièges de bain sans roulettes relèvent du taux de 19,6 %.

	Sièges orthopédiques de voiture non pivotants
	5,5 %
	c du I de l’article 278 quinquies du CGI et 5 de l’article 30-0B de l’annexe IV au CGI.

	Déambulateurs
	5,5 %
	Matériels anciennement classés au chapitre 8 du titre II du TIPS et éligibles au taux de 5,5 %,  transférés au titre I mais maintenus au taux de 5,5 % par décision ministérielle (cf. BOI 3 C-1-02).
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